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LIPSHEIM 
Dimanche 15 septembre 2024 

32ème Marché aux Puces 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

MARCHE AUX PUCES – BROCANTE – ARTISANAT – PRODUITS DU TERROIR 

Buvette et Restauration sur place 
 

Règlement : 
- le marché aux puces est ouvert à toute personne majeure, à condition de renvoyer le coupon-réponse dûment rempli et accompagné du paiement, 
aucun emplacement ne sera attribué le jour même ; 
- le prix de l’emplacement est fixé à 13 € par lot de 4 mètres (8 mètres minimum si camionnette) ; 

- aucune réservation ne sera prise en compte si elle n’est pas accompagnée du paiement et des pièces justificatives ; 
- les emplacements seront attribués dans l’ordre chronologique d’arrivée des réservations et dans la limite des places disponibles ; 
- tous les mètres linéaires des rues seront attribués, y compris devant les portails (merci de laisser le libre accès piéton aux propriétaires) ; 

- la mise en place des exposants est autorisée de 5h00 à 8h00 ; 
- les numéros des emplacements seront indiqués à l’entrée par les organisateurs après vérification de l’inscription ; 
- il ne sera procédé à aucun remboursement en cas de non-occupation ou de conditions climatiques défavorables ; 

- chaque exposant devra rendre sa place propre et nettoyée pour 18h00 ; 
- les stands de boissons et restauration, autres que ceux mis en place exclusivement par les organisateurs, sont strictement in terdits ; 
- l’exposition et la vente d’armes blanches ou à percussion sont rigoureusement interdites ;  
- l’association organisatrice décline toute responsabilité en cas de vol ou d’accident pouvant survenir aux stands ou dans le périmètre de la 

manifestation. En cas de non-respect du présent règlement, déposé en Mairie de LIPSHEIM, le Comité Inter Associatif sera seul juge pour prendre 
toutes dispositions nécessaires ; 

- l’accès au marché aux puces se fera selon les règles sanitaires en vigueur.  

Talon-réponse à retourner avant le 5 septembre 2024 au 
CIA LIPSHEIM – arrière salle des fêtes – 17 rue de l’Andlau 67640 LIPSHEIM 

 Tél : 07 68 80 28 41 - Email : puces.lipsheim.67@gmail.com 

 
Je soussigné(e) : ……………………………………………………………………………………………………..… 
Domicilié : Rue : ……………………………………………............................Tél : ......……………………………. 
CP : .................. VILLE : ................................................................................................................................... 
Email : ............................................................................................................................................................... 

* réserve   emplacement(s) de 4 mètres linéaires (13€ par emplacement) 

* joins un chèque d'un montant total de  € à l'ordre du C.I.A. Lipsheim ou virement bancaire IBAN : 
FR76 1027 8012 2500 0201 7580 138 et BIC : CMCIFR2A  

* déclare avoir pris connaissance du règlement exposé ci-dessus. 

☐ Marché aux puces / artisanat : articles vendus………………………………………………………………… 

☐ Produits du terroir : produits vendus……………………………………………………………….................... 

Pièce d'identité n° ………………………… délivrée le ..…/…../…...… à ……………………...… (joindre copie) 
N° de RCS (pour les professionnels) ……………………………………………………………….. (joindre copie) 
Je certifie sur l’honneur ne pas participer à plus de 2 ventes au déballage en 2024 

Fait à ......................................., le ……/……/2024   Signature : 

O r g a n i s é  p a r  l e  C o m i t é  I n t e r  A s s o c i a t i f  


